
 
 
 

►  Objectif 

Pérenniser et favoriser le développement durable des entrepri-
ses nouvellement créées en permettant aux jeunes chefs  
d’entreprise de bénéficier d’un suivi personnalisé. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Tout créateur d’entreprise installé depuis moins de trois ans.  
 
 

►  Prestation 

La CMA vous apporte les prestations suivantes : 
 

• l’accès permanent avec un conseiller référent, 

 

• la mise en place d’outils de gestion simples pour suivre 
l’évolution de la jeune entreprise, 

 

• l’accès aux soirées et au réseau du Club Créateurs. 

 
 

►  Modalités  

Lieu : les rendez-vous se déroulent selon les disponibilités du 
chef d’entreprise au lieu de son choix. Cet accompagnement 
prendra la forme d’entretiens individuels suivis de recomman-
dations. Aucune contrainte n’est imposée sur le rythme et la 
durée de ces entretiens. 
 
Durée : 2 RDV minimum - 4 h. 
 
 

►  Références 

150 suivis de jeunes entreprises réalisés par an. 
 
 
 
 

 

 
 
 
Porteur de projet   
et jeune entrepreneur 
 
 

La CMA vous accompagne 
dans le développement de 
vos performances 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Pôle accueil entreprise  
 
• Toulouse 
05 61 10 47 94 
creation@cm-toulouse.fr 
 
• Saint-Gaudens 
05 61 89 17 57 
stgaudens@cm-toulouse.fr 
 
 

 

 

Le suivi post-création  

Fiche A8 

 
www.cm-toulouse.fr 


